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(...)

fayet, testamant

Au nom de dieu soit ce( )jourd'huy vingtie(me) 
du mois de( )septembre mil sept cen(t)s dix sept apres 
midy au lieu du terme consulat de( )villemur
regnant( )louis quinze roi de( )france et( )de( )navarre
 devant moy no(tai)re et( )temoins, a este( )presant
andre( )fayet lab(oureur) h(abit)ant dud(it) lieu du terme
lequel detenu malade dans un lict sein
d( )esprit a( )voulu faire son testamant apres 
avoir declare n( )estre( )suborne de( )personne et le
faire de( )son( )bon gré en( )la( )forme suivante
 premieremant a( )invoqué le( )s(ain)t nom de( )dieu 
en( )faisant le( )signe( )de( )la( )sainte croix, le 
sup(p)liant( )tres humblem(en)t luy vouloir faire
pardon et( )misericorde, et la glorieuse 
vierge( )marie et( )s(ain)ts de( )paradis( )vouloir 
interceder pour( )luy, voulant qu( )apres( )que
son ame( )sera separee de( )son corps, icelluy 
soit ensevely au cimettiere dud(it) lieu du 
terme et( )ses( )honneurs funebres faits aux
despans de son hereditté, et venant a( )la disposi(ti)on
de( )ses( )biens il( )a( )dit ne( )vouloir faire aucuns
legz, mais en( )tous et( )chacuns ses biens m(e)ubles
imm(e)ubles noms voix droits et( )actions ou
qu( )ils soi(e)nt et( )luy puissent ap(p)artenir de
presant et( )a( )l( )advenir, il a( )fait et institué
ses( )herittiers universelles et( )generalles
et( )les a( )nommees et( )surnommees de( )sa
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propre bouche, scavoir margueritte olivet
sa( )femme et( )silvye fayet sa fille,
ensemble le( )postume ou( )postumes dont
lad(ite) olivet pourroit estre enseinte, pour
en( )pouvoir faire et( )disposer par egal(l)es
portions a( )leurs volontes, voulant neanmoins
que( )lad(ite) margueritte olivet soit jouissante



et( )usufruiteresse de( )son( )entiere hereditte
jusques a( )ce( )que lad(ite) silvye fayet
postume[s] ou postumes, soit maries
de( )mlariage( )legitime, sans estre tenue
d( )en( )randre aucun( )compte luy en donnant
le reliquat( )par forme( )de( )legz, ny( )qu( )elle
soit obligée faire proceder a( )l( )inventaire
de( )ses( )m(e)ubles et effets, ce( )qu( )il prohibe
par expres comme( )(e)stre asseuré de( )la
fidelite de( )sadite femme, voulant que
quand sadite fille postume ou( )postumes
prandront possession de( )leur portion
d'hereditté, qu( )ils reçoivent leur( )portion
de( )m(e)ubles en( )l( )estat qualite et( ) et( )quantite
qu( )ils se( )trouveront sans reclama(ti)on, donnant
pouvoir a( )sadite femme de( )vendre de
ses( )biens pour payer ses( )debtes et( )pour
sa( )subcistance et( )de( )ses( )enfan(t)s, a( )tel( )prix
qu( )elle en( )conviendra, et( )d( )en( )passer( )tous
actes, sans que sad(ite) fille coherittiere
postume ou( )postumes y puissent venir
contre sous( )quel preteste que ce soit
telle led(it) andre fayet a( )dit estre son( )testamant et( )derniere volonte que
veut que( )vaille par droit de( )testamant
noncupatif donna(ti)on et( )codicille et( )par
toute autre forme que( )mieux pourra
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de droit valoir, cassant revoquant et
annullant tous autres testaman(t)s et
disposi(ti)ons precedantes affin( )que( )le( )presant
soit le( )seul valable, duquel apres lui
avoir este leu et releu qu( )il a( )trouvé
conforme a( )sa( )volonte, il( )a( )prie les
temoins en( )estre memoratif et( )requis moi
no(tai)re le( )luy retenir, ce( )qu( )ay fait en( )p(resa)nce
de( )m(aîtr)e pierre berger prestre et cure du
lieu du( )terme, s(ieu)r jacques agar chiru(rgie)n de
villemur signes, antoine cayla( )lab(oureur) de
magnanac, jean( )mestre dit guiraudet
brassier du( )terme, raymond soldadie
pierre esquie, et( )louis gontaud dudit
magnanac qui avec( )le testateur ont( )dit
ne( )scavoir de( )ce requis par moi no(tai)re

(Suivent les signatures)



Bergé curé du terme       Agar

Coulom no(tai)re


